
La qualité de la formation

L'enseignement  dispensé  doit  être  conforme  aux  objectifs 
pédagogiques retenus par le programme national de formation (art. 
L.213-4 du Code de la   Route), tel qu'il a été fixé par l'arrêté du 23 
janvier 1989. Le programme de la formation initiale des automobilistes 
contenu dans le  livret  d'apprentissage a été élaboré à partir  de ce 
programme. 

Il  doit être affiché dans l'établissement, de manière visible (art.  4.2, 
arrêté du 8 janvier 2001).

En  cas de  dysfonctionnement,  pression  psychologique pendant  les 
leçons pratiques et avant l'examen, temps non respecté, utilisation du 
temps a des fins autre que al conduite, tout élève peut saisir l'autorité 
publique compétente ( délégués et inspecteurs du permis de conduire 
et de la sécurité routière ). 

Les  organisations  de  défense  de  consommateurs  ne  sont  pas 
habilitées à intervenir sur ce point. 

En  ce  qui  concerne  les  locaux,  nous  pouvons  penser  qu'un 
contrôle  de  la  commission  communale  ou  préfectorale  de 
sécurité s'avère parfois nécessaire.
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